
ARRÊTÉS  

DU PRÉSIDENT 

Affaires générales 
publiés sous forme électronique en application des dispositions des articles L. 2131-1 et 

R. 2131-1 du code général des collectivités territoriales

Décembre 2023 



Contrôle de légalité  - 
Décembre 2023  

Numéro d’arrêté Titre Date préfecture 
AR-2023-202 Convention avec la commune de Montreuil-

Juigné pour mise à disposition parcelle -
Installation de modulaires pour accueil équipe 
secteur 3 

06 novembre 2023 

AR-2023-203 Beaucouzé - Opération "rue St Clément de la 
Place" - Convention de rétrocession avec la 
Soclova 

06 novembre 2023 

AR-2023-204 Saint-Martin-du-Fouilloux - Lotissement 
Myrtil - Convention de rétrocession Angers 
Loire Habitat 

06 novembre 2023 

AR-2023-205 DHL - Convention de sous-embranchement 06 novembre 2023 
AR-2023-206 Convention d'occupation du Parking Couffon 

- autorisation de signature
08 novembre 2023 

AR-2023-207 Longuenée-en-Anjou - Parc de la Chevallerie 
- Convention d'occupation précaire avec la
société GROUPE PILOTE SAS.

09 novembre 2023 

AR-2023-208 Quartier Centre Ville - rue du Mail - 
Convention d'occupation précaire avec 
l'association ALISEE. 

09 novembre 2023 

AR-2023-209 Plessis-Grammoire - Lieu-dit Clos de la 
Fenêtre - Convention d'occupation précaire à 
usage agricole avec l'association le Jardin de 
Cocagne Angevin. 

09 novembre 2023 

AR-2023-210 Trélazé - Secteur St Lézin - Parc des 
Ardoisières - Plan d'eau d'Aubinière - 
Convention d'occupation temporaire au profit 
du 6ème Régiment du Génie. 

09 novembre 2023 

AR-2023-212 Trélazé - Secteur St Lézin - Parc des 
Ardoisières - Plan d'eau d'Aubinière - 
Convention d'occupation temporaire au profit 
de la Région de Gendarmerie des Pays de la 
Loire. 

09 novembre 2023 

AR-2023-213 Composition de la Commission Locale 
d'Amélioration de l'Habitat (CLAH) - 
Modificatif 

13 novembre 2023 

AR-2023-214 Finances - régie Location de salles Orangerie 
de Pignerolles - clôture 

13 novembre 2023 

AR-2023-224 Le Plessis-Grammoire - 16 rue Toussaint 
Hodée - Convention de gestion 

20 novembre 2023 

AR-2023-225 Adhésion à la Société Nationale Horticole de 
France 

20 novembre 2023 

AR-2023-226 Tous secteurs - parcelles - Avenant n°1 à la 
convention de mise à disposition avec la ville 
d'Angers - Projet "Cultivons Notre Terre". 

20 novembre 2023 

AR-2023-227 Règlement local de publicité intercommunal 
(RLPi) - Modification n° 1 -  Engagement de 
la procédure 

21 novembre 2023 

AR-2023-228 Angers - 141 route de la Pyramide - 
Préemption (DIA 23-007-1187) 

22 novembre 2023 



AR-2023-232 Terrain la Croix Cadeau - Lieu-dit La 
Fontaine Le Flechet - Bail portant mise à 
disposition d'un terrain avec la Société 
TOTEM. 

28 novembre 2023 



angers Loire métropole 

communauté urbaine 

Arrêté n° 

ARRÊTÉ 

Le président d'Angers Loire Métropole, 

Vu le code général des collectivités teITitoriales, notamment les articles L. 5211-10 et L. 5211-9 ; 

Vu le code civil et notamment les articles 1768, 1875 et suivants ; 

Vu la délibération DEL-2022-163 du conseil de communauté du 12 septembre 2022 par laquelle le 
conseil donne délégation d'attributions au président ; 

Considérant que la Communauté urbaine Angers Loire Métropole a sollicité la commune de 
Montreuil-Juigné afin d'occuper une partie du site du centre technique communal pour y implanter des 
locaux dans le cadre de l'exercice de la compétence voirie communautaire; 

Considérant que la commune de Montreuil-Juigné dispose d'un espace suffisant permettant 
l'implantation de bâtiments communautaires ; 

Considérant qu'il y a lieu d'établir un contrat de prêt à usage entre la commune de Montreuil-Juigné et 
Angers Loire Métropole définissant les modalités de mise à disposition d'une pa1tie du site du centre 
technique municipal pour la construction de bâtiments communautaires et prévoyant l'utilisation des 
équipements mutualisables entre les services communaux et communautaires ; 

ARRÊTE: 

Article 1 : Un contrat de prêt à usage est conclu avec la commune de Montreuil-Juigné pour autoriser
la mise à disposition d'Angers Loire Métropole d'une partie du site du centre technique communal 
afin d'y implanter des bâtiments communautaires. 

Article 2 : La convention entrera en vigueur à compter de sa signature pour une durée de cinq ans,
renouvelable par tacite reconduction pour la même période. 

Article 3 : Impute la dépense sur le budget concerné de l'exercice en cours et, en tant que de besoin,
des exercices suivants. 

Article 4 : Le directeur général des services d'Angers Loire Métropole et la directrice de la Voirie
communautaire et de l'espace public sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

le présent arrêté es/ susceptible de 
faire l'objet d'un recours devant le 
1rib111wl administratif de Nantes ou sur 
le site té/érecours dans un délai de 
deux mois. 

Fait à Angers, le 0 6 NOV. 2023 

Pour le Président et par délégation, 
Jacqu��lî-vJ.e�ARTIN 

Vice-Préside f 'e c ar éf�\a Voirie et des 
aieùr 

.� 





















































à prendre en compte la topographie et les caractéristiques paysagères des lieux. 
Les projets devront permettre un partage équilibré de l'espace public entre les véhicules et les modes de 
déplacements doux permettant une circulation apaisée et assurant la sécurité de tous. 
Un réseau de liaisons douces sera développé en appui notamment des chemins existants au sein de la 
trame potagère et en connexion avec les quartiers et liaisons environnants. 
S'appuyer sur les caractéristiques paysagères du site pour un projet de développement qualitatif 
Les îlots seront découpés de manière à préserver la trame paysagère du cœur d'îlot. 
Les densités bâties seront adaptées à la topographie et à la fonction des voies : 

- La partie sud du site a vocation à accueillir des logements collectifs et/ou intermédiaires afin
de structurer l'entrée de ville et de bénéficier de la bonne desserte en transports en commun du secteur. 
Les constructions pourront avoir une hauteur maximale de R + 3. 

- La partie nord du site sera occupée par des formes urbaines plus basses de type maisons de
ville avec des hauteurs maximales à R+ 1 +C. 
Les transitions avec le tissu existant devront être assurées afin de préserver l'intimité des habitants 
(traitements végétalisés, reculs, implantation des constructions ... ). 
Les aménagements paysagers réalisés au sein de l'opération pourront être le support de jardins potagers. 
Le fond du talweg devra accueillir les dispositifs pour la gestion des eaux pluviales ; cet espace 
privilégiera un aménagement paysager en accompagnement d'une voie principale est/ouest. 
Par ailleurs, les espaces paysagers le long de l 'A87 ont vocation à accueillir dans la partie sud-est du 
site un ou plusieurs ouvrages de régulation des eaux pluviales à l'échelle du bassin versant urbain. 

Prendre en compte la proximité d'infrastructures bruyantes 

Les constructions observeront un recul par rapport à l'autoroute A87 N. Une coulée verte en frange est 
du site sera aménagée en complément des protections sonores mises en place. Elle sera maillée de 
liaisons douces en connexion avec le reste du quartier. 

En termes de programmation, la vocation principale de ce secteur sera résidentielle. Le potentiel de 
logements réalisable jusqu'à 2027 est d'environ 150 logements. 
La programmation privilégiera une diversité de l'offre de logements compatible avec l'Orientation 
d' Aménagement et de Programmation Habitat et en cohérence avec le contexte local du secteur. Elle 
s'orientera essentiellement vers le marché libre et en respectant les proportions suivantes : 70% en 
marché libre, 30% en accession aidée. 

Vu le lancement d'un mandat d'études préalable confié à Alter public par délibération du conseil 

municipal du 30 octobre 2023. Dans ce contexte de forte mutation sur les années à venir, la Ville 
d'Angers souhaite engager des études préalables pour apprécier la faisabilité technique, administrative 
et financière de cette opération structurante pour le quartier Justices Madeleine Saint-Léonard sur 
l'une des dernières grandes emprises foncières encore disponible sur le territoire d'Angers. A cet effet, 
la collectivité a décidé de confier à Alter public la coordination, le pilotage et le suivi de ces études 
préalables sous la forme d'un mandat qui permettra de retenir un programme et un parti d'aménagement 
compatible avec l'OAP, sur le secteur Eclateries Ouest. 

.Vu la Déclaration d'Intention d' Aliéner déposée en mairie d'Angers sous le numéro 2023-49007-1187 
le 12 septembre 2023 par Maître Henri V ANDEVOORDE, Notaire, agissant en qualité de mandataire 
de: 

 
 

 
concernant la vente de deux parcelles bâties situées sur la commune d'Angers, 141 route de la Pyramide, 

cadastrées section CN n° 432 et 433 d'une superficie totale de 1 980 m2, au prix de 345 000 € (trois-cent­
quarante-cinq-mille euros) auquel s'ajoute la commission d'un montant de 15 560 € (quinze mille cinq cent 
soixante euros). 
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